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 n° 127 625 du 30 juillet 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 novembre 2013, par Mme X, qui se déclare de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire, prise le 19 

septembre 2013 et notifiée le 9 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 janvier 2014. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. HERNANDEZ-DISPAUX loco Me I. DE VIRON, avocat, qui 

comparaît pour la requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et S. CORNELIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude. 

 

1.2. Le 11 juin 2007, la requérante s’est vue délivrer un ordre de quitter le territoire.  Elle a introduit un 

recours à l’encontre de cette décision devant le Conseil de céans qui l’a rejeté par un arrêt n° 2 337 du 4 

octobre 2007. 

 

1.3. Le 15 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi.  Le 13 avril 2012, la partie défenderesse a constaté 

l’impossibilité de traiter ladite demande. 
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1.4. Le 9 janvier 2012, la requérante a introduit une demande de séjour sur la base de l’article 10 de la 

loi en sa qualité de conjointe d’un étranger autorisé au séjour, laquelle demande a fait l’objet d’une 

décision d’irrecevabilité prise le 20 mars 2012 par la partie défenderesse. 

 

1.5. Le 20 mars 2012, la requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire. 

 

1.6. Le 12 septembre 2013, la requérante a introduit une deuxième demande de séjour sur la base de 

l’article 10 de la loi en sa qualité de conjointe d’un étranger autorisé au séjour.  Le 19 septembre 2013, 

cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le territoire prise par 

la partie défenderesse et notifiée à la requérante le 9 octobre 2013. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’intéressée ne remplit pas une des conditions de l’article 10 de la loi (art. 11, § 1er, 1°, de la loi du 

15/12/1980) : 

 

L’étranger rejoint, Monsieur [T., S.], n’a pas prouvé qu’il dispose de moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants tel que prévu au §5 de l’article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux 

des membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs 

publics. 

 

En effet, pour tout élément relatif aux moyens de subsistance de son époux, Madame [A., I.] a produit 

une attestation du chômage datée du 30.08.2013 qui nous informe que Monsieur [T., S.] a reçu des 

allocations de chômage depuis au moins juillet 2012 pour un montant net de : 

 

Juillet 2012 : 956,59 euros 

 

Août 2012 : 993,38 euros 

 

Septembre 2013 (sic) : 919,80 euros 

 

Octobre 2012 : 993,38 euros 

 

Novembre 2012 : 956,59 euros 

 

Décembre 2012 : 1056,58 euros 

 

Janvier 2013 : 1125,90 euros 

 

Février 2013 : 1000,80 euros 

 

Mars 2013 : 1084,20 euros 

 

Avril 2013 : 1084,20 euros 

 

Mai 2013 : 1125,90 euros 

 

Juin 2013 : 1042,50 euros 

 

Juillet 2013 : 1125,90 euros 

 

Ainsi que des candidatures pour une recherche de travail ainsi que des formations. 

 

Notons également que Monsieur [T., S.] a bénéficié d’une aide sociale du 01.01.2011 au 30.11.2011 

pour un montant de 556,79 euros/mois (Attestation du CPAS de Molenbeek-Saint-Jean du 14.12.2011). 

 

Que ce montant est insuffisant pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des membres de sa 

famille. 
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Son lien familial avec Monsieur [T., S.] qui lui ouvre le droit au séjour est un élément insuffisant pour 

faire l’impasse sur l’absence de preuve de vérifier que la condition de moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants est respectée.  

Par conséquent, la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l’article 10, §1
er

, al 1, 4° 

de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l’établissement et l’éloignement des étrangers (sic) 

modifiée par la loi du 08.07.2011. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction éventuelle 

d’une nouvelle demande ». 

 

1.7. Par un courrier daté du 10 octobre 2013, la requérante a demandé à la partie défenderesse « de 

revoir » la décision de refus de séjour précitée prise en date du 19 septembre 2013 et de lui « accorder 

le séjour » et ce au motif que certains éléments n’avaient pas été pris en considération à l’occasion de 

l’examen de son dossier. 

 

1.8. Le 13 novembre 2013, la partie défenderesse a repris une décision de refus de séjour sans ordre 

de quitter le territoire à l’égard de la requérante. 

 

2. Irrecevabilité du recours 

 

Ainsi qu’il ressort de l’exposé des faits précité, la requérante a, par un courrier daté du 10 octobre 2013, 

demandé à la partie défenderesse « de revoir » la décision querellée. 

 

Le Conseil ne peut que constater qu’en prenant une nouvelle décision de refus de séjour sans ordre de 

quitter le territoire en date du 13 novembre 2013 à la suite de l’envoi dudit courrier par la requérante, la 

partie défenderesse a implicitement, mais certainement, retiré la décision attaquée. 

 

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juillet deux mille quatorze par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 


